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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot :

 « frais »

insérer les mots :

« et de manière visible avant l’achat ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 2 du projet de loi introduit de nouvelles mentions et informations sur la réparabilité des 
produits qui doivent être fournies au consommateur. 

Afin d’éviter un contournement de ces obligations par un affichage dissimulé ou peu visible des 
produits ayant un faible indice de réparabilité, il convient de préciser que l’information doit être 
fournie au consommateur de façon visible avant l’achat.

Cela permettrait d’éviter que le consommateur n’ait pas connaissance d’informations qui pourraient 
être présentes dans la notice, à l’intérieur de l’emballage, ou sur internet uniquement.


